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Le saviez-vous? 
 

Il importe de déclarer les salaires avec exactitude 
Puisque les prestations de décès ainsi que les 
paiements au titre des régimes d’assurance invalidité 
de courte durée et de longue durée sont souvent basés 
sur le salaire des participants au régime, il est essentiel 
que les salaires des participants soient déclarés 
périodiquement et avec exactitudeafin d’éviter tout 
versement inapproprié de prestations. Il incombe à 
l’administrateur du régime de déclarer les salaires 
conformément à la définition du salaire que stipule 
votre contrat. Si vous négligez de conserver et de 
déclarer des données salariales exactes et que vous 
n’acquittez pas les primes en fonction des salaires en 
cours, cette négligence pourrait engager la 
responsabilité de l’employeur.  

 

Option de prestations du vivant 
Votre assureur offre peut-être l’assurance prestations du vivant aux participants atteints d’une 
maladie en phase terminale qui ont une faible espérance de vie. Les prestations du vivant aident à 
alléger les fardeaux financiers et procurent une tranquillité d’esprit au cours d’une période déjà 
assez stressante en soi. Une partie de la prestation d’assurance-vie collective de base de la 
personne en phase terminale pourrait être avancée à titre de prêt. Une preuve médicale doit en 
l’occurrence être produite afin d’attester l’état du malade en phase terminale et l’avance maximale 
sera basée sur le barème des prestations, y compris les clauses de réduction et de résiliation.  

 

Prolongation de la période des garanties – Mise à pied, congé 
autorisé, indemnité de départ 
Avant de prolonger la période desgaranties offertes aux participants en cas de mise à pied ou de 
congé autoriséou en vertu d’un accord relatif à une indemnité de départ,il est important que vous 
avisiez votre assureur de la prolongation envisagée ou que vous en confirmiez les détails auprès de 
lui. En effet, des prolongations automatiques s’appliquent parfois, mais avant qu’une prolongation ne 
puisse être accordée, la procédure et les lignes directrices applicables doivent être confirmées. 
 


